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MISE AU CONCOURS 
APPRENTI-E AGENT-E D’EXPLOITATION CFC 

AU SEIN DU SERVICE DE LA VOIRIE 

 
La Commune d’Alle met au concours un poste d’apprenti-e agent-e 
d’exploitation CFC (3 ans) au sein du Service de la voirie, avec 
entrée en fonction en août 2021. 
 
Maître d’apprentissage : M. Romain Gurba, voyer/fontainier 
communal. 
 
Exigence particulière : être titulaire du permis de conduire catégorie 
F ou s’engager à l’obtenir en début d’apprentissage. 
 
Les candidat-e-s intéressé-e-s voudront bien envoyer leur 
postulation munie d’un curriculum vitae et d’une copie des derniers 
bulletins scolaires, jusqu’au lundi 30 novembre 2020, à 
 

Conseil communal, M. le maire Stéphane Babey, Place de la 
Gare 1, 2942 Alle, avec la mention « Postulation ». 

 
 

VOTATION FÉDÉRALE DU 29 NOVEMBRE 2020 

 
Pour le scrutin précité, l’horaire d’ouverture du bureau de vote (rez-
de-chaussée de la mairie, Place de la Gare 1) est le suivant : 
 
- samedi  28 novembre 2020, de 18 h 00 à 19 h 00 
- dimanche   29 novembre 2020, de 10 h 00 à 12 h 00 
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Vote par correspondance : L’électeur souhaitant voter par 
correspondance glisse le bulletin dans l’enveloppe de vote qu’il 
glisse ensuite dans l’enveloppe de transmission. L’enveloppe ne 
doit porter aucun signe distinctif. 
 
L’électeur appose sa signature sur la carte d’électeur et y inscrit le 
numéro postal d’acheminement et le nom de la localité où siège 
l’administration communale. Il la glisse dans l’enveloppe de 
transmission et veille à ce que l’adresse apparaisse bien dans la 
fenêtre. Il ferme l’enveloppe, l’affranchit selon les tarifs postaux en 
vigueur et la poste. 
 
L’électeur peut également glisser l’enveloppe de transmission dans 
la boîte aux lettres de l’administration communale, ou remettre 
l’enveloppe de transmission au guichet du secrétariat communal 
durant les heures d’ouverture. 
 
L’enveloppe de vote par correspondance doit parvenir à 
l’administration communale au plus tard le vendredi précédant le 
jour du scrutin, mais avant l’ouverture de ce dernier (dernier relevé 
de la case postale n° 59 et dernier délai pour glisser l’enveloppe 
dans la boîte aux lettres de la mairie : vendredi 27 novembre à 
16h00). 
 
Votes sous enveloppe : le traitement, ouvert au public, des votes 
par correspondance aura lieu au local de vote le dimanche à 
08h45. 
 
Duplicata : un duplicata de la carte d’électeur peut être délivré au 
plus tard 48 heures avant l’ouverture du scrutin. 
 
 

**************  
 
Nous remercions chacun-e de son attention. 
 
       CONSEIL COMMUNAL / ALLE 
 


